
DÉLIBÉRATION DU
CONSEIL MUNICIPAL

N° VI -
SÉANCE N° 525 DU 11 DÉCEMBRE 2023

MODIFICATION DE REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL DANS DES 
ORGANISMES EXTÉRIEURS

À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement 
convoqué le 4 décembre 2023, conformément au code général
des collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire,
à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l 'Hôtel de Vil le de Laval, 
sous la Présidence de Monsieur Florian Bercault, maire.

Étaient présents
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier,
Marjorie François, Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard, 
Camille Pétron, Antoine Caplan, Christine Droguet (à partir de 18 h 39),
Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron, Michel Neveu, 
Geneviève Pham-Sigmann, Solange Bruneau, Georges Hoyaux, Catherine Roy, 
Nadège Davoust (à partir de 18 h 14), Caroline Garnier, Sébastien Buron, 
Jonathan Guilemin, Kamel Ogbi, Noémie Coquereau, Lucie Chauvelier,
Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, Vincent d'Agostino, 
Lucile Perin et Henri Renié, conseillers municipaux.

Étaient représentés
Christine Droguet a donné pouvoir à Solange Bruneau (jusqu'à 18 h 39),
Marie Boisgontier a donné pouvoir à Bruno Fléchard, Éric Paris a donné pouvoir
à Michel Neveu, Laurent Paviot a donné pouvoir à Georges Hoyaux,
Nadège Davoust a donné pouvoir à Béatrice Ferron (jusqu'à 18 h 14),
Rihaoui Chanfi a donné pouvoir à Céline Loiseau, Ludivine Leduc a donné pouvoir 
à Marie-Laure Le Mée Clavreul, James Charbonnier a donné pouvoir
à Vincent d'Agostino, Didier Pillon a donné pouvoir à Samia Soultani,
Pierrick Guesné a donné pouvoir à Lucile Perin et Gwendoline Galou a donné 
pouvoir à Chantal Grandière.

Étaient excusés ou absents
Guillaume Agostino et Paul Le Gal-Huaumé, conseillers municipaux.

Béatrice Ferron et Henri Renié sont désignés secrétaires.
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N°  S525  -  QM -  V I

CONSEIL  MUNIC IPAL  DE  LAVAL  DU 11  DÉCEMBRE 2023

MODIFICATION DE REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL DANS DES 
ORGANISMES EXTÉRIEURS

Rapporteur : Le maire

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-33,

Vu la délibération S499 - V en date du 17 juillet 2020 relative à la désignation des 
représentants du conseil municipal dans les organismes extérieurs,

Vu la délibération S502 - TUEC - 6 en date du 14 décembre 2020 relative à la 
création d'un comité des utilisateurs du réseau de chaleur et désignant des 
représentants de la ville au sein de ce comité,

Vu la décision unanime du conseil municipal de ne pas recourir au scrutin secret,

Considérant qu'aux termes des dispositions susvisées, le conseil municipal 
procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein 
d'organismes extérieurs chaque fois qu'il est procédé à une nouvelle élection du 
maire,

DÉLIBÈRE

Article 1er
Le conseil municipal procède à la désignation de ses représentants au sein des 
organismes extérieurs suivants :

TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE ET COMMERCIALE

COMITÉ DES UTILISATEURS DU RÉSEAU DE CHALEUR DE LA VILLE DE 
LAVAL 

Conformément à l'article L2143-2 du code général des collectivités territoriales,
"le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt 
communal concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités 
comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment 
des représentants des associations locales. Sur proposition du maire, il en fixe
la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat municipal
en cours. Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné 
par le maire."

Dans ce cadre, un "Comité des utilisateurs du réseau de chaleur de la ville de 
Laval" a été créé par délibération en date du 14 décembre 2020.

Sur proposition du maire, Isabelle Eymon et Guillaume Agostino sont désignés 
pour représenter la ville de Laval au sein de ce comité. 



SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS (SPL LMA)

Cinq de ces sièges sont attribués à la ville de Laval.

En conséquence, sont désignés les cinq membres suivants :

- Florian Bercault comme représentant la ville 
aux assemblées générales

- Geneviève Pham-Sigmann
- Bruno Bertier comme délégués, représentant
- Georges Poirier la ville au conseil d'administration
- Paul Le Gal-Huaumé
- Henri Renié

VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE

CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER 

Aux termes des dispositions susvisées, le conseil de surveillance du Centre 
hospitalier de Laval est composé de quinze membres et comprend parmi les 
représentants des collectivités territoriales le maire ou son représentant, et un 
autre représentant de la commune siège de l'établissement public de santé.

Outre le maire, Geoffrey Begon est désigné pour représenter la ville au sein du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier de Laval.

ENOSIA (ASSOCIATION REVIVRE / RÉSIDENCE SOCIALE RAYMOND ET 
LUCIE AUBRAC "ASSOCIATION LES 2 RIVES")

Est désignée pour représenter la ville au sein de cette association :

- Geoffrey Begon, en remplacement de Marjorie François.

HABITAT JEUNES LAVAL

Conformément à l'article 5 du statut de l'association Habitat jeunes Laval et 
notamment le règlement intérieur précisant les modalités de fonctionnement de 
l'assemblée générale, la ville de Laval fait partie du collège des membres de droit.

Il vous est donc proposé de désigner, en sus de Patrice Morin, un autre membre 
du conseil municipal :

- Geoffrey Begon est désigné pour représenter la ville de Laval.

Article 2
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, cinq
conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon, Chantal Grandière,
Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani et Gwendoline Galou), Geoffrey Begon, 
Lucie Perin et Henri Renié n'ayant pas pris part au vote.

Le maire

Signé : Florian Bercault


